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Sont présentés ici les sous-titres de clauses importantes qu’on retrouve généralement dans les conventions collectives, de même que des exemples de formulation de ces clauses, ou des points à considérer lorsqu’on rédige ces clauses. La quantité et le genre de dispositions dépendra de l’organisation en cause, et le langage utilisé dans la convention sera spécifique à cette organisation.

Ces clauses sont présentées uniquement à titre éducatif et informatif.
Objet

L’objet général de cette convention est d’établir et de maintenir entre [l’employeur] et ses employés des relations pour les négociations collectives; de prévoir des procédures pour le règlement rapide et équitable des griefs; et de fixer et maintenir les salaires, les heures de travail et les autres conditions de travail stipulées dans cette convention.

Reconnaissance et portée

[L’employeur] reconnaît que le syndicat est l’unique agent négociateur pour tous les employés [citer les termes de l’accréditation], sauf les employés [citer les exemptions prévues dans l’accréditation].

Droits de la direction

Le syndicat comprend et reconnaît que les règles concernant la direction des opérations et la direction de la main-d’œuvre sont établies exclusivement par [l’employeur], et que [l’employeur] a le droit, sans limiter la portée générale de ce qui précède, de :

· maintenir l’ordre et l’efficacité;

· embaucher, accorder une promotion, rétrograder, classifier, transférer, suspendre et réembaucher des employés, et imposer des sanctions disciplinaires à un employé ou procéder au congédiement justifié d’un employé pourvu qu’une plainte de la part d’un employé ayant acquis une ancienneté, à l’effet qu’il a encouru un congédiement abusif ou des sanctions imméritées, puisse faire l’objet d’un grief et être traitée tel qu’il est prescrit dans cette convention;

· faire, appliquer et modifier périodiquement les règles et règlements qui doivent être observés par les employés. Ces règles et règlements respecteront les dispositions de cette convention. 

[L’employeur] reconnaît qu’il exercera ces fonctions uniquement en accord avec les dispositions de cette convention.

Sécurité syndicale

Points à considérer : Les employés doivent-ils être membres du syndicat afin d’obtenir et/ou de conserver leur emploi? Est-ce qu’on déduira automatiquement de la paye des employés la cotisation syndicale, qu’ils soient membres ou non du syndicat?

Représentation

Préciser le nombre de délégués syndicaux, la composition du comité de négociation du syndicat, le nombre de représentants syndicaux ou d’employés qui feront partie du comité sur la santé et la sécurité, etc.

Ancienneté

Les deux parties reconnaissent que la sécurité d’emploi augmentera proportionnellement à la durée de service. Aussi, si survient une mise à pied, les employés seront mis à pied dans l’ordre inverse d’ancienneté de tous les membres de leur unité de négociation. Un employé sur le point d’être mis à pied peut supplanter un employé ayant moins d’ancienneté et qui est dans la même catégorie d’emploi ou une catégorie inférieure, pourvu que l’employé exerçant ce droit soit qualifié pour accomplir le travail de l’employé ayant moins d’ancienneté. De même, en cas de rappel au travail, les employés seront rappelés selon l’ordre d’ancienneté.

Salaires

Avantages sociaux

Congé annuel

Santé et sécurité

Heures de travail, temps supplémentaire

Congédiement et suspension

Présenter un système de sanctions disciplinaires progressives.

Mise à pied et rappel au travail

Sous-traitance

Procédure de grief

Présenter une procédure de grief qui respecte la responsabilité qu’a la direction à l’interne quant au règlement des conflits. Veiller à spécifier le niveau des cadres qui seront impliqués dans le règlement des conflits lors des différentes étapes du processus, et les délais pour faire progresser le grief à la prochaine étape.

Arbitrage

Présenter un processus pour soumettre à l’arbitrage les conflits non résolus, en accord avec la législation du travail en vigueur. Préciser la composition du conseil d’arbitrage (si l’on ne recourt pas à un arbitre unique), le nom des arbitres uniques sur le choix desquels les deux parties se sont entendues, le délai obligatoire pour l’arbitrage, et le partage des coûts entre les parties.

Durée de la convention collective

En général, la convention collective doit être en vigueur pendant au moins un an. On peut ajouter une clause précisant à quel moment l’une ou l’autre partie doit donner avis de négocier le renouvellement de la convention, et ce qui arrivera à l’échéance de la convention (p. ex., elle demeure en vigueur tant que la convention n’est pas renégociée).

Dispositions d’une �convention collective�Exemples
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